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Aide au transport, conseil pratique

 par Christian FOUCAUX | 3 Oct 2012 | Aides administratives, Utile et pratique
Pour l’accompagnant d’une personne en situation de handicap porteuse d’une carte d’invalidité avec la mention besoin d’accompagnement, le billet de train est gratuit. Pour les trains à réservation obligatoire, l’accompagnant acquitte seulement le coût de la réservation ( 1,50 euro généralement)

 

Pour obtenir la carte d »invalidité avec la mention nécessaire, il convient de faire la demande auprès de la MDPH

Sur le formulaire de demande, page 6, cadre E

Demande de cartes

Cocher la case  Carte d’Invalidité avec mention besoin d’accompagnement

 

Les personnes en possession de cette carte, devraient pouvoir bénéficier de facilités dans les transports urbains ou autres également. Il appartient à chacun, selon sa situation et ses besoins, de se renseigner auprès du transporteur ou de l’autorité organisatrice des transports ( STIF, RATP pour la région parisienne par exemple)





Prise en charge des déplacements des porteurs du SPW

 par Christiane Chaigne | 25 Fév 2011 | Aides administratives


On trouvera, en cliquant ici, une lettre circulaire administrative à ce sujet.





Remboursement de l’hormone de croissance

 par Christiane Chaigne | 25 Fév 2009 | Aides administratives
Important

L’arrêté daté du 24 avril 2002 autorisant le remboursement du traitement à l’hormone de croissance pour les enfants atteints du syndrome de Prader-Willi avec une atteinte génétique identifiée, est paru au Journal Officiel N° 99 du samedi 27 avril 2002 page 7613. Pour consulter un extrait de cet arrêté centré sur le syndrome de Prader-Willi,

 hormone.

Pour se procurer l’intégralité du texte, il suffit de remplir en ligne le formulaire de Légifrance et de préciser simplement sur les listes déroulantes : -la nature du texte : « arrêté » -la date de parution : 27 avril 2002 Dans la liste des arrêtés de ce numéro du JO, recherchez celui qui porte sur la GENOTONORM

Un nouvel arrêté du 4 avril 2007 donne des informations complémentaires sur l’hormone de croissance : Pour en prendre connaissance.







Entrées suivantes »


 


 AGENDA

	[image: alt]	


	25 mai 24 A.G.O 
	12 oct -Journée Nationale à REIMS
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Adhérez à l’association




En rompant l’isolement et en participant à la vie de l’association, nous montrons aux pouvoirs publics et aux professionnels que nous sommes nombreux et que nous méritons toute leur attention.

J’ADHÈRE
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Le guide des pratiques partagées
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